
LEXTRE DATEE RU 30 JANVIER 19'T6, ADRICf3SEE AU SEC~TAIRE GENERAL PAR LE 
REPRESEXTANT PE&W?ENT ADJOINT DU PORTUGAL AUFK3S DE I;~ORGANTSATION IX% 

NATîOK3 UNTES 

J'ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, da vous faire savoir que le 
27 jamier ~$76 la corvette portug3aise JoGo Roby a d&elé la pr%sencs de deux 
navires de guerre indon&iens au large de la cote sud de Timor, p&s de Betano, 
AU m&ne moment, sot1 radar a enregistré quatre échos, et six autres &hos par la 
stlite dans le même secteur, 

Selon deo nouvelles qui ont également Et6 portées Ei l'attention des autori& 
portugaises, le 28 janvier 1.976, des v&iculea automobiles et des hélicoptères ont 
6ti! déchargéa à Betano tandis %~e huit navires indondsiens croisaient à proximit6, 
et que des forces terrestres indonésiennes se trouvaient dans la rÉgion entre Same 
et Betano. 

On peut noter que les actes dOagression commis par L'Indondeie au Timer 
oriental ont été abondamment rapport& par les services de presse et les moyens 
d'infor~tian. 

Il paraît superflu de souligner l'illégalité de pareils agissements, de mkue 
que leur grave incidence sur le droi t; du peuple timorais is décider libremeai; de 
oon propre sort. Mais il est peut-être à propos de relever que les agissements 
indon&iens dans la zone de Betano et ailleurs ont susci@ de nouveaux problèmes 
en ce qtli concerne la visite que votre représentant sy$cial doit faire dans 
certaines parties du Timer oriental. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer la présente 
lettre en tant que document du Conseil de sécurit6. 

Le Repr&entant nepanent ad-, 
Charfi d'affaires par intérim du 

Portwal aupr>s de 1'0rganieatian 
des Nations Unies, 

(signé) Ant6ni.o da COSTA LOB0 


